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Autofinancement de l'investissements net - I2#

Cet indicateur d'équilibre budgétaire est couramment utilisé et est appelé "degré d'autofinancement" dans le cadre de MCH2.
Il renseigne sur la part des investissements nets que la Commune peut financer par ses propres ressources grâce à son 
autofinancement sans avoir recours à l'emprunt.

Autofinancement x 100
Investissement net 

Valeurs indicatives : le degré d'autofinancement devrait se situer en moyenne à environ 100%, un cas normal se situant entre 80% et 100%.

Taux d'autofinancement - I11##

Ce ratio informe sur la part des revenus courants qui reste en main de la Commune pour financer par elle-même ses investissements.
Il indique dans quelle mesure les revenus peuvent être épargnés plutôt que consacrés à financer des dépenses courantes.

Autofinancement x 100
Revenus courants

Valeurs indicatives : > 20% = bon ; 10% - 20% = moyen ; < 10% = mauvais

Dette brute par rapport aux revenus - I10##

Ce ratio renseigne sur l'importance de la dette brute et peut aussi être interprété comme le temps qu'il faudrait à la Commune pour 
rembourser sa dette brute si elle y consacrait l'ensemble de ses revenus courants, 12 mois étant égal à 100%.

Dette brute x 100
Revenus courants

Valeurs indicatives : < 50% = très bon ; 50% - 100% = bon ; 100% - 150% = moyen ; 150% - 200% = mauvais ; > 200% = critique

Sources : "Comprendre et gérer les finances de ma collectivité", N. Soguel, 2020

"Manuel du modèle comptable harmonisé pour les cantons et les communes MCH2", Conférence des directeurs cantonaux des finances, 2008
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